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Au début de chaque mois une Com 
mission Journal est organisée dans une 
ville différente pour chaque numéro. Peu 
vent y participer des sympathisants 
intéressés, au même titre que les militants 
OCL de la ville en question et les 
représentants d'autres régions. 

Chaque CJ critique le numéro 
précédent, discute des articles proposés par 
des gens présents ou non, en suscite 
d'autres suivant les événements. 

Le collectif local a ensuite la charge de 
collecter les articles, de réaliser la 
maquette, et d'écrire l'Edito en fonction de 
la discussion et des événements qui se 

1 
produisent dans le mois. 

Au cours de ces deux dernières années,' 
des C.J. ont eu lieu dans les villes suivan-. 
tes Caen, Poitiers, Bordeaux, 
Peyrehorade, Aix/ Provence, Forcalquier, 
Orléans, Etampes, Dijon, Auxerre, Reims, 
Boulogne/Mer, Paris. Cette année Angers, 
Toulouse, Dieppe, et peut-être d'autres 
s'ajouteront à la liste. 

Ce numéro a été préparé et 
maquetté à Orléans, le 32 
, le suivant le sera à Angers, le 33 à 
Reims ... 
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Le problème de la tension 
internationale tient encore le 
haut du pavé avec en particulier 
l'arrivée des Pershing en 
Grande-Bretagne. Que les 
évêques français aient pris 
ouvertement position pour le 
nucléaire, cela n'est pas fait 
pour nous étonner ; par contre, 
que les mouvements pacifistes 
aient du ;mal à se positionner 
sur la présence française au 
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Tchad et au Liban nous rappelle 
l'ambiguïté du mouvement 
anglais lors de l'affaire des 
Malouines. 

Un mouvement pacifiste qui 
ne se situe pas sur des bases 
antimilitaristes ne peut que 
rester un courant d'idées sans 
prise sur la réalité. 
D'autant plus que la militari 

sation de la société française 
avance tranquillement (6 proto 
coles d'accord à ce jour entre 
Hernu et différents ministères). 
Par ailleurs, sur le terrain 

social, la gamelle de la CFDT 
aux élections de la Sécu 
rappellera à Edmond Maire que 
l'idée de cogestion de la crise ne 
passe pas si bien que ça, 
d'autant plus qu'en premier 
regard, on peut interpréter le 
relatif maintien de la CGT en 
milieu ouvrier comme un vote 
de classe. 

Que dire aussi du Front 
National qui cherche à se . 
présenter comme le 4ème parti 
de France, propre, responsa 
ble ? Car « qui sème le vent 
récolte la tempête » et la défe 
nestration d'un immigré par 
une bande de légionnaires peut 
mettre la puce à l'oreille 
concernant des méthodes 
que le fascisme a déjà employées. 
Par ailleurs, rappelons que 

cette France humaniste qui 
déplore cet « incident » est en 
bonne partie la même qui a 
pleuré nos braves soldats morts 
à Beyrouth. 
Alors ? Un peu de cohérence, 

que diable! 
Orléans, le 18-11-83 
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SAT de Lyon: 
Bilan de la grève des Centres de Tri
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En tant que postiers libertaires travaillant au Centres de Tri de Lyon 
et militants au S.A. T., nous pouvons apporter un éclairage partiel aux 
interrogations qui peuvent se poser sur la lutte des postiers contre le plan 
DAUOET. D'après les informations que nous avons eues à ce jour, il 
semble que ce qui s'est passé localement à Lyon s'est répété plus ou moins 
dans l'ensemble de la France. Nous espérons que d'autres camarades 
viendront à leur tour parler de cette grève, ce qui permettra d'éclairer un 
peu mieux ce conflit. 
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LE PLAN DAUCET 
Le plan Daucet, c'est la restructuration 

du service postal pour obtenir une rentabi 
lité maximum et cela par les mesures 
suivantes : 
- l'augmentation de l'écart tarifaire 

entre la première (2,00) et la deuxième 
(1,60) catégorie, l'objectif étant que le 
courrier de 2ème catégorie devienne 
majoritaire pour représenter 60 % du trafic 
dès fin 1983. Le courrier 2ème catégorie 
n'est plus trié en nuit. Le courrier en 
franchise des administrations passe en 
2ème catégorie. 
- la fermeture des centres de tri la nuit 

du samedi au dimanche et la journée du 
dimanche. 
- la diminution du temps de travail, 

32 h en nuit au lieu de 35 h, sans effectifs 
supplémentaires, ce qui représente de 5 à 
10 % du personnel en moins suivant les 
services. 
- Pour les usagers, cela se traduira par 

une dégradation du service public, plus 
aucune certitude de voir arriver votre lettre 
le lendemain ou même Je surlendemain. 
Pour le personnel, le plan Daucet a pour 

conséquence : 
- un accroissement de la charge de 

travail dû à la diminution du temps de 
travail sans création d'emplois, 
- des suppressions d'emploi dans les 

services de nuit entraînant des pertes 
financières nettes de 500 à 700 F par mois 
(heures de nuit), 
- un dimanche supplémentaire 

travaillé par mois en compensation du 
samedi (à Lyon Montrochet), 
- une rentabilisation accrue du postier 

par la chasse au temps mort et la suppres 
sion des pauses acquises par la lutte et 
indispensables à l'équilibre de chacun. 
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LA PORTEE DES REVENDICATIONS 
Si nos revendications sont apparues au 

travers des médias comme une volonté de 
conserver des avantages acquis catégoriels 
et corporatistes, et si le gouvernement les a 
présentées comme des demandes 
rétrogrades, elles ont pourtant été 
formulées clairement au niveau des centres 
de tri : 
• travailler un week-end intégral par 

mois, cela vaut mieux que de passer 2 
dimanches par mois au boulot. - 
• travailler la nuit plutôt que le jour, 

c'est 500 F de plus par mois; c'est aussi plus 
de temps libre. En nuit, on travaille 2 nuits 
de 10 h sur 4 (35 h par semaine). Avec les 
compensations des week-end (10 h) et des 
fériés, les possibilités de remplacement, les 
« déracinés » (80 % du personnel de nuit) 
peuvent rentrer chez eux plus souvent. Le 
jour, c'est une semaine un repos le 
dimanche, une semaine 2 repos samedi 
dimanche ou dimanche-lundi; si tu habites 
Nîmes et que tu travailles à Pontoise, que 
choisis-tu pour rentrer de temps en temps 
au pays? 
• lutter pour la diminution du temps de 

travail avec des effectifs supplémentaires, 
c'est refuser l'augmentation de la charge de 
travail et la dégradation des conditions de 
travail du postier. 

Il était plus facile aux médias et au 
gouvernement de gauche, face à une grève 
qu'ils ne comprenaient pas, de calomnier 
les postiers que de chercher à démontrer le 
bien-fondé de leurs revendications. 

A Lyon, contrairement à ce qui s'est 
passé dans d'autres centres, il n'y a pas eu 
d'intervention de la police, mais par contre 
une manifestation anti-grève de quelques 
patrons (SNPMI) qui ont été repoussés 
verbalement et physiquement hors du 
centre de tri de Montrochet. Cette 
manifestation n'a pas eu d'influence 
notable sur le déroulement de la grève. 

LES SYNDICATS 
Daris tous les centres de tri, les grèves 

sont parties de la base, organisées ou non, 
sans coordination inter-centres, ni 
coordination syndicale. Quelle a été 
l'attitude de chaque organisation aux 
différents niveaux du système postal ? 
FO se dit en désaccord avec le plan 

Daucet, mais n'a eu aucune présence sur le 
terrain des luttes, 

La CFDT est d'accord au niveau fédéral 
avec le plan Daucet dans la logique prônée 
par Edmond Maire ;« Les postiers sont des 
favorisés, ils doivent faire quelques 
sacrifices pour aider à surmonter la crise». 
La fédé CFDT-PTT laisse toute liberté de 
luttes et négociations à ses militants au 
niveau local, ce qui est une aberration car 
un plan national ne peut être remis en 
cause que par une lutte nationale. Malgré 
plusieurs semaines de grève, aucun centre 
de tri n'ouvrira la nuit du samedi au 
dimanche. Il n'y aura pas non plus de 
création d'emplois. Seuls quelques 
aménagements ont pu être obtenus au 
niveau local. 

Courant Alternatif 



La CGT refuse le plan Daucet au niveau 
fédéral mais laisse volontairement s'enliser 
la lutte. A Montrochet, elle laisse au 
personnel toute liberté d'initiative pour le 
développement de la grève mais rejette les 
propositions d'appel à la grève nationale 
sur l'ensemble des centres de tri. En clair, 
pas question d'affrontement avec le 
gouvernement de gauche. 

Le SA T, dès connaissance de la mise en 
application du plan Daucet, a diffusé un 
tract sur tous les centres de tri pour appeler 
à une lutte d'ensemble, seul moyen efficace 
pour faire ·reculer le gouvernement. A 
l'initiative de la grève sur le transborde 
ment de Mon trochet, ses limites sont celles 
de toute organisation à implantation locale. 
Le manque de contact extérieur a été 
préjudiciable pour la circulation de 
l'information et la coordination des luttes. 

BILAN ET PERSPECTIVES 
La diversité et la force des luttes contre le 

plan Daucet ont été le fait de la volonté 
déterminée du personnel de ne pas accepter 
un recul dans ses conditions de travail et de 
vie. Très souvent les organisations 
syndicales « dites représentatives » ont dû 
défendre, devant les directions, des 
revendications qu'elles ne soutenaient pas. 
Leur seule stratégie alors a été d'attendre 
l'essoufflement de la grève pour appeler à 
la reprise du travail. Leur monopole n'a pu 
être entamé puisque seules les organisa 
tions syndicales dites représentatives ont Je 
droit de négocier avec les directions. Cette 
grève contre le plan Dau cet et son échec dû 
à son étouffement par le trio CGT, CFDT, 
FO, pourrait bien, dans un avenir proche, 
réveiller dans la conscience des postiers 
l'idée qu'il est possible d'agir et de 
s'organiser en dehors des organisations 
syndicales « dites représentatives ». Nous 
espérons être nombreux à nous y 
employer. 
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NON A LA NOTE DE SERVICE 111/83 DU 14/10/83 
Une récente note de service du directeur d'établissement annonce l'interdiction de toute pausette en) 

dehors de la pause officielle d'une heure par nuit. 
Cette mesure agressive, faisant partie du trop fameux plan Daucet est une recherche brutale de l'accrois 

sement de la rentabilité des agents. 
Au transbordement, en tous les cas, elle constitue une provocation gratuite parce que ces pausettes rares 

et courtes sont prises dans les temps morts du service et n'ont aucune incidence sur la production. 
Le seul endroit où ces pausettes ont quelque incidence sur la production est au chantier fer où leur 

nécessité se révèle également absolument indispensable. 
Décharger à longueur de nuit des fourgons à bestiaux, c'est sans doute la tâche la plus insalubre, pénible et 

fastidieuse qu'il existe à Montrochet. La durée des pausettcs y est actuellement, en moyenne, inférieure à 8 
minutes par heure de présence, c'est un minimum! (il faut plus de cinq minutes uniquement pour effectuer 
l'aller-retour chantier-cafétéria). 

Pour le SAT, il faut améliorer les conditions de travail et de vie des postiers. Il faut réduire la durée du 
temps de travail. La Poste étant une entreprise de main-d'œuvre, il faut embaucher pour que soit assurée 
l'exécution de la charge de travail, sans cesse en augmentation, et non pas supprimer tout temps de récupéra- 
tion au personnel. ' 

Pour le SA T, il faut s'opposer à tout prix à l'application de cette mesure qui constituerait UNE GRAVE 
REGRESSION SOCIALE. 

Sur les chantiers, le personnel doit imposer le maintien des coupures, indispensables pour sa santé déjà 
durement éprouvée. 

Les pausettes doivent être reconnues comme un droit pour tous et non pas soumises au bon plaisir des 
encadrants dont un grand nombre n'a déjà que trop fait la preuve de sa servilité vis à vis de l'administration 
et de son arbitraire à l'égard du personnel. · 

Une grande lutte est en cours pour refuser.l'application du plan Daucet. La suppression des pausettes 
acquises de longue date est une des mesures d'accompagnement de ce plan. 

Localement, les travailleurs et leurs organisations syndicales peuvent et doivent imposer l'annulation 
immédiate de cette note de service. 

Le 21 octobre 1983 

SYNDICAT AUTOGESTIONNAIRE DES TRAVAILLEURS 
DES CENTRES DE TRI PTT DU RHONE 

34, RUE BANCEL 69007 LYON 
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